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Président chargé de l’Assainissement et de la gestion des Eaux 
 

  
 
 
 


 
  
 Les différents systèmes de collecte et d’épuration des eaux usées 





 La mise en place d’outils de gestion globale du système d’assainissement 
  
 
 Des prescriptions d’aménagement intégrées au Plan Local d’Urbanisme pour 




  
 
  
 Le projet de recherche européen sur l’énergie du cycle urbain de l’eau 
 La Direction de l’eau obtient une do
 Les démarches d’innovation de la direction de l’eau




 
 


       




  
  
 Gestion des boues issues de l’épuration 
  





  
 L’entretien du génie civil 
 L’activité Exploitation des réseaux 
 Le renouvellement et la gestion patrimoniale des ouvrages d’assainissement 
  





  
  
 
 
          




  
 ités territoriales en matière d’assainissement et de lutte 










 
 La composition de la facture d’eau 
  
  
 
  
  
  
  


e performance du service public de l’assainissement 
: Le fonctionnement d’une station d’épuration 
: La procédure de raccordement au réseau public d’assainissement 
: L’assainissement non collectif

non raccordées au réseau d’assainissement


 
 














L’année 2013 a d’abord 
         
reconstruction de la station d’épuration de Marquette 


  station d’épuration s’est 
, l’ancien



Parallèlement, la construction de la file boues s’est poursuivie avec quelques étapes 
clés, comme la réalisation du gros œuvre des 3 digesteurs de boues selon l
   , ou encore, l’arrivée de 2 sécheurs par convois 


 l’année de l’achèvement des travaux sur la station d’épuration de 
Salomé qui permettent d’augmenter ses capacités épuratoires et   


     
d’une nouvelle station aux capacités de pompage augmentée
à la réalisation d’un 
d’absorber les effluents


Le réseau de Lille Métropole nécessitait par ailleurs d’être modernisé pour 
 
construits… 

une année riche en réalisations dans le domaine de l’assainissement, 








l’Assainissement


















“ Le maire présente au conseil municipal ou le président de l’établissement public de coopération 

du service public d’eau potable destiné notamment à l’information des usagers ” (art. L. 2224 



               
usagers des services d’eau et d’assainissement. Il doit pouvoir être librement consulté en mairie.  Les 
bligation d’affichage (art. L. 1411



L’élaboration du rapport annuel sur le prix et la qualité du service répond aux principes de gestion 
décentralisée des services d’eau et d’assainissement, de transparence etd’évaluation des politiques 



   1 du CGCT) constituée à l’initiative du président de l’EPCI de plus de 50

te présentation à la CCSPL permet de prendre en compte les attentes des usagers et d’améliorer la 



Le maire ou le président de l’EPCI a la responsabilité 



Ce rapport doit être présenté dans les 6 mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné, soit au plus 




mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné, le ou les rapports qu’il aura reçu du ou des EPCI, 
     



               

         
     
l’eau au niveau de la collectivité par exemple. Si les compétences de la collectivité ou la localisation 
s évoluent peu d’une année sur l’autre, seuls les indicateurs relatifs au prix et à la qualité 











Lille Métropole a pour mission, d’une part, de satisfaire quotidiennement les besoins en eau potable et 
gérer les ressources, et d’autre part, de collecter les eaux us
de maîtriser leur impact sur le milieu naturel. Cette double compétence en  matière d’eau potable et 
d’assainissement –gestion des eaux pluviales, fait l’objet de deux rapports annuels distincts. 





















































La nouvelle Loi sur l’Eau adoptée le 30 décembre 2006, a deux objectifs 


 Donner les outils à l’administration, aux collectivités territoriales et aux acteurs 

de l’eau en général pour re
 

         
       
utilisatrices d’eau et en favorisant le dialogue au plus près du terrain ;


 Donner aux collectivités territoriales les moyens d’adapter les services publi
d’eau potable et d’assainissement aux nouveaux enjeux en termes de 

d’efficacité environnementale. 


Parallèlement à la Loi sur l’Eau de 2006, un arrêté en date du 2 mai 2007
les systèmes d’indicateurs à insérer au sein des Rapports Annuels Prix et Qualité de 
l’assainissement et de l’eau potable. Ces indicateurs sont obligatoires depuis 
l’exercice 2008, c’est à dire consolidés depuis 2009.

        


Pour plus d’informations

Enfin, l’arrêté du 22 juin 20       
l’assainissement et détail son rôle dans le cadre de la surveillance des ouvrages du 
système d’assainissement.

Pour plus d’informations













    a pour objectif d’assurer une épuration des eaux usées 

par le mode d’épuration le plus adéquat. Ainsi,   
) achèvera la mise aux normes des grandes stations d’épuration
   
     les stations d’Herlies et d’Ennetières  
   



Il s’agit également de mettre en œuvre l’accompagnement des installations d’assainissement 
autonomes dans les zones d’assainissement noncollectif définies au Plan Local d’Urbanisme (PLU), 
             
réseaux d’assainissement et de poursuivre le programme de lutte contre les inondations.








L’ensemble de ces services e  grâce au prix de l’eau. En  ci s’élève à 
€le mètre cube (en incluant la redevance d'abonnement), le prix de l’eau paie les coûts
         
               
financement de la compétence assainissement fait l’objet d’un budget annexe pour sa gestion.
    







     e l’Eau          


 erritoriales d’assainissem 

 nt à l’égout, les réclamations. Elles assurent les travaux d’extension et de 
renouvellement des collecteurs d’assainissement ainsi que leur exploitation au quotidien


 le suivi de l’exploitation et la rénovation 

des stations d’épuration ainsi que les postes électroméca

   essaires pour s’assurer 

du bon fonctionnement de l’épuration. Il assure également le contrôle des industriels et réalise des 



 l’unité centrale est garante de la cohérence des actions à la fois en matière d’eau potable e

d’assainisseme d’études et de programmation technique ainsi que la 
           
e Service Public d’Assainissement Non
ualité ainsi que l’unité dédiée à l’aménagement urbain sont rattachés à l’unité centrale. 
             
du SAGE* (Schéma d’Aménagement et de Gestion des 



 

et la modélisation hydraulique du système d’assainissement pour une optimisation de son 

services communautaires notamment lors des événements pluvieux. D’autre part, le service 
une unité dédiée au système d’information qui déploie les outils 
des interventions sur le système d’assainissement


       

de l’eau ainsi que la maîtrise de la commande pu






































































 
 

















































































       gglomérations d’assainissement* au sein desquelles 
des périmètres d’assainissement collectif et non collectif ont été définis par les études de zonages. 






Le zonage d’assainissement est établi à la suite des étu
Schéma Directeur d’Assainissement* (SDA). Ce dernier consiste à définir, pour chaque commune ou 
         
d’assainissement collectif ou no         
paramètres dont celui de la dispersion de l’habitat et de sa situation géographique. Seront ainsi 
privilégiés : l’assainissement collectif en zone fortement urbanisée, l’assainissement non coll
zone d’urbanisation diffuse, l’assainissement collectif fractionné pour les hameaux concentrés. Ces 
zonages permettent d’assurer une épuration adaptée au rejet et au contexte local. Le zonage concilie 
’environnement.































Conformément à l’article L222410 du Code Général des Collectivités Territoriales (issu de l’article 35 
de la Loi sur l’Eau du 3 janvier 1992), les communes ou leurs g



 les zones d’assainissement collectif et d’assainissement non collectif,


 les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et 
l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement,


               
            
    aquatique risque de nuire gravement à l’efficacité des 
dispositifs d’assainissement.

































            
l’assainissement non collectiL’objectif est d’avoir contrôlé ’ensemble de ce patrimoine 


Les zonages d’assainissement sont annexés dans le Plans Locaux d’Urbanisme (PLU*). Les 
            
d’assainissement sont officialisés et sont dorénavant opposables aux tiers depuis janvier 2005. Le 
diagnostic des installations existantes en zone d’Assainissement Non Collectif a également débuté en 


























 d’informer les administrés,
       



Cette procédure est obligatoire avant d’approuver la délimitation des 
zones d’assainissement.






Les habitations situées en zone d’Assainissem 

seront raccordées à une station d’épuration communautaire. Pour plus 



Les habitations situées en zone d’Assainissement Non Collectif 

ont comme interlocuteur le service Public d’Assain 
  



Les usagers situés en zone d’Assainissement non Collectif 
doivent s’acquitter d’une redevance spécifique à cette zone (article 

contrôle d’existence de leur installation, ainsi qu’au titre du contrôle de 








         







     
d’abord collectées dans le réseau 
d’assainissement. Elles sont ensuite 
d’épuration pour 
y être traitées avant d’être rejetées au milieu 
      
    
l’assainissement collectif.












: Agence de l’Eau Artois



On appelle réseau d’assainissement, l’ensemble des canalisations qui transportent les eaux 
usées et/ou pluviales depuis leur point d’entrée dans le réseau jusqu’à leur point de rejet 
dans une unité de traitement (station d’ép

    





Il est constitué d’une seule canalisation qui 
 
d’une agglomération pour les acheminer 
vers les stations d’épuration. 





: Agence de l’Eau Artois



 

     
l’une  collecte  les eaux pluviales, et les 
   ; l’autre récupère 
       
stations d’épuration.











Il s’agit du système d’assain
reliées au réseau public d’assainissement. La collecte, le 
         
s’effectuent sur la parcelle même de chaque habitation. 
L’objectif de cette épuration est de préserver les 



Devançant l’obligation législative de créer un service 
d’assainissement non collectif avant le 31 décembre 2005, 
        


 définir et mettre à jour les zonages d’assainissement,


 contrôler l’existence et la conformité des installations d’assainissement non collectif et leur bon 



 s documents d’urbanisme,

 

    ublic d’        
redevance d’assainissement collectif. Ils sont assujettis à une redevance spécifique dite redevance 
d’a          
            







€pour la redevance d’assainissement collectif sur la base d’une consommation de 
d’eau).


 d’i
d’assainissement non collectif.




La délibération n° 05 C 0514 du 13 octobre 2005 a redéfini l’organisation du mode de perception de la 
redevance d’assainis

        d’assainissement non

€HT), facturée au propriétaire de l’installation suite à un premier contrôle ou 



   facturée à l’occupant des lieux de façon forfaitaire et 

acture d’eau (forfait de 56,40 € HT/an, facturée 28,20 € HT 
par semestre à l’occupant sur sa facture d’eau)      



000 € HT 184 793 € HT 
de financer les contrôles et l’accompagnement des filières autonomes.

: Agence de l’Eau Artois







     collectif font l’objet d’une exonération systématique de la 
d’assainissement collectif suite à l’approbation du zonage d’assainissement collectif / non 
collectif avec le Plan Local d’Urbanisme (applicable au 27 janvier 2005).

La redevance d’assainissement non         
d’Assainissement Non Collectif (SPANC) a effectué une première visite.























En milieu rural où l’habitat est généralement dispersé, l’assainissement non collectif offre la meilleure 



             
empruntées à l’assainissement autonome sera souvent préférable au raccordement systématique à 
un système d’assainissement c        
d’exploitation d’un réseau étendu et enfin des problèmes posés par la concentration de flux de 
matières polluantes dans les cours d’eau de faible débit.



Si vous avez un projet d’installation d’un système d’assainissement 
   uteur est le service d’Assainissement Non
          















Afin d’optimiser le fonctionne
et à l’épuration des eaux usées, LMCU a développé un système de surveillance déployé sur 
l’ensemble du territoire communautaire. Depuis 2005, les deux unités fonctionnelles Métrologi 
             


          





tée d’un système de télégestion ayant pour objectif d’aider à la maintenance en 
   
d’assainissement dans le cadre d’un diagnostic permanent, et de montrer leur é
d’évènements importants, par exemple le  niveau des bâches et des bassins

           
d’


 isualiser l’ensemble desouvrages d’assainissement
 Émettre des alertes en cas de dysfonctionnement du système d’assainissement
 
 Traiter et archiver l’ensemble des données historiques de fonctionnement.


                
d’épuration




réseau, elle permet l’analyse des phénomènes engendrant des inondations et des déversements de 
            
ouvrages d’assainissement. 




il est nécessaire de mesurer la quantité d’eau tombée au sol 
      
d’effectuer ces mesures, capte les pluies dans un réceptacle 


        
manière homogène sur l’ensemble du territoire 
     











       
        



















L’ensemble des mesures permet d’étab
statistiques et dans l’optique de constater et d’anticiper les événements pluviométriques importants.















En 2005, la Direction de l’Eau et de l’Assainissement a acquis un
d’eau (quantité d’eau tombée déterminée en hauteur sur une surface élémentaire) à partir des 
données radar et des données pluviométriques. Ce calcul est réalisé en différé, lors d’évènements 
 mpact. Les données radar utilisées sont les données du radar d’Abbeville. 



 
 Calculer des lames d’eau précipitées sur chaque bassin versant
 
 





Dans le cadre de la lutte contre les inondations, Lille Métropole se dotera d’un ystème d’
drologique (SAMHY). L’objectif à court terme es
des 14 et 15 mai 2008, mais d’anticiper les évènements pluvieux pour permettre une 







L’étude des précipitations est complétée par des mesures de débit au niveau des déversoirs d’orage 
(ouvrages évacuant les surplus d’eaux pluviales vers le milieu récepteur) les   

à l’arrêté ministériel du 22 décembre 1994 aujourd’hui remplacé par l’arrêté du 22 juin 2007 relatif à la 
   t au traitement des eaux usées des agglomérations d’assainissement. Elles 
    
d’épuration. 

 
du système de collecte afin d’assurer une meilleure protection de l’environnement.

Aujourd’hui, Lille Métropole gère et exploite plusieurs sites de mesure aux endroits stratégiques de 
 















 






















 




 






        



       
       
     

 
       
       



      

        





      




      

        






      

       



      







      

       



      




       






      

       
       



      

      
         

         



       

       



      

         



              
urbaine. En effet, l’arrêté interministérie         
d’assainissement et des déversoirs d’orage. Un programme de déploiement de ces nouveaux points 











 






 

   
  

  

         


 


         


 



         



 



         



 


         


 


         


 


         


 


         


 


         


 































et vitesse) et d’une armoire de commande comprenant 
  
















           

           





          

   

L’indicateur et les modalités de calcul sont 







** ARM = Agglomération d’Armentières; HALL = Agglomération d’Halluin

de Villeneuve d’Ascq











simulation de l’écoulement de l’effluent

La modélisation hydraulique des systèmes d’assainissement

            
diagnostiques* et les schémas directeurs d’assainissement*. Elle a également pour mission de tenir à 
jour et de développer les modèles hydrauliques sur l’ensemble des 85 communes de la métropole. 



































              
























































































        

        

        

          

         

          







Une vue en coupe d’une canalisation peut être 
       
   
pour comprendre les causes d’un éventuel 






Il s’agit d’une reconstitution informatique du réseau d’assainissement permettant de 
e ce qu’il se passe dans les égouts lorsqu’il pleut. Dans la 
pratique, les caractéristiques d’un événement pluvieux de caractéristiques 
 
      liser sur ordinateur l’écoulement et les variations 
des niveaux d’eau dans les tuyaux (comme si des caméras étaient installées en tout 




l’impact des équipements suite à un aménagement réel ou envisagé du réseau 
(augmentation de la capacité d’un collecteur, suppression de bran 







            



 aux différents services de l’assainissement par la définition ou l’optimisation de schémas 
directeurs d’assainissement et par la réalisation de diagnostics hydrauliques.




Le service Veille Hydraulique et Métrologie œuvre pour la mise en place du “”, 
c’est à dire une analyse et une évaluation systématique et continue du comportement du système 
    d’une part, sur l’exploitation des mesures en continue 
  au d’assainissement et de la station d’épuration dans le cadre de 
l’autosurveillance réglementaire et d’autre part, sur les retours d’expérience des équipes de terrain et 
  ’ambition affichée est d’exploiter au maximum toute information disponi  
des réunions d’agglomération permettant de      
et de l’importance des pressions locales.

Cette analyse permet d’établir “   ” de l’agglomération, de confirmer l’atteinte des 
objectifs fixés ou de dégager de nouveaux axes d’amélioration. Les réunions d’agglomération se 
déroulent de manière évolutive. L’expérience montre la pertinence de la méthode mais aussi 
l’évidence que nombre de nouvelles investigations, de modifications aux consignes d’exploitation ou 
de régulations des programmes d’assainissement ne souffrent d’aucune discussion devant la force 











            
programme mis en œuvre pour lutter contre les inondations a donc
l’année illions d’€ 
      e curative le risque d’inondation.  
               
préventif à sa politique de lutte contre les inondations, en inscrivant des prescriptions d’aménagement 
sein du Plan Local d’Urbanisme.


       
      



La Direction de l’Eau et de l’Assainissement a participé activement à l’élaboration du Plan Lo
d’Urbanisme (PLU) adopté en 2004 et entré en vigueur en 2005. 


Cette collaboration s’est d’abord traduite par l’élaboration d’un état des lieux du territoire 
communautaire concernant spécifiquement l’alimentation en eau potable et le devenir des eaux 



proposées afin d’assurer des évolutions urbaines respectueuses du cycle de l’eau en matière de 



infiltration ou leur stockage à l’échelle de la parcelle. Elles imposent en aval des règles de bon sens 
ns des secteurs sensibles aux risques d’inondation


 

             



 




 
L’infiltration fait partie de ces techniques dites alternatives qui contribuent à la prévention des 
ions. En effet, les eaux de pluie ne peuvent s’infiltrer sur certains terrains comme les 
parkings en macadam par exemple. Lors d’événements pluvieux importants, 
l’imperméabilisation contribue à augmenter les débits vers l’aval et accroît de manière 
cative le risque d’inondation.
C’est pourquoi LMCU souhaite que, sur tout le territoire communautaire, des techniques 
d’infiltration soient étudiées quel que soit l’aménagement envisagé. Ces techniques se 
traduisent par l’installation de matériaux particul     
réservoir ou à revêtement alvéolaire, qui permettent de stocker et éventuellement d’infiltrer 
l’eau pluviale selon le revêtement et la structure du terrain, et donc de limiter les débits vers 
l’aval.


 
Cet excédent peut être rejeté au réseau communautaire, après qu’aient été envisagées les 
solutions d’infiltration ou de rejet au milieu naturel, et dans certaines limites. Sont concernés 

   , tous les cas d’extension modifiant le régime des eaux et tous les 









 
  
configuration topographique, va se traduire par la prescription de conditions d’aménagements 
            

Les plans de prévention du risque d’inondation de la Marque, de la Lys, du ruissellement et du 
en cours d’élaboration par les services de l’Etat 
es zones, le cas échéant les modifieront, et délimiteront  d’autres zones. 



Parallèlement à cette démarche, LMCU a initié la réalisation d’un guide méthodologique à l’usage de 







Elles se traduisent notamment par l’augmentation de la capacité des collecteurs et la construction de 
uvrages d’assainissement (des bassins de stockage d’eaux pluviales par exemple).

























             
               
station d’épuration de Marquette         


Lille, le projet de nouvelle station a été soumis à l’avis de l’Architecte 
des Bâtiments de France et a fait l’objet d’une étude d’insertion paysagère et architecturale soignée.
               




 
 
 
 
 
 
 





ockage permet, lors d’évènements pluvieux 
       
          
donc d’éviter les débordements des réseaux sur les 
chaussées. Après l’orage, l’eau est réinjecté
       











 
 







a construction d’un nouveau bassin 
de l’Epée, sa capacité 500 m3 pour un coût total de plus de 3 M€.  Il permettra d’éviter les 
débordements d’eau en chaussée Place Abbé de l'Épée, Rue Louis Braille et Rue Roger Salengro 
lors de fortes pluies et ainsi d’empêcher les inondations des habitations.

st en cours d’achèvement début 














La Directive Cadre sur l’Eau de l’Union Européenne fixe à ses états mem
état écologique pour les masses d’eau, qu’elles soient souterraines (nappes phréatiques) ou 


Pour se faire, la France a confié l’élaboration de 
Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
   Commissions Locales de l’Eau 
        
d’eau. Cellesci sont des parlements locaux de l’eau, 
constituées pour moitié d’élus locaux, pour quart de 
représentant des usagers de l’eau (pêcheurs, 
 ions environnementales…) et 
pour dernier quart de représentants de l’Etat.

Pour la Communauté urbaine de Lille, il s’agit des 
          
territoire y est majoritairement représenté. L’eau ne 
      
périmètre s’étend aussi jusqu’aux portes du douaisis, 
    
d’agglomération de Lens   
    
      


Dans ce cadre, Lille Métropole assure l’animation 
 
direction de la Commission Locale de l’Eau, qui vise 

 ’horizon de la date butoir de 2027 fixée par l’Union 
européenne. Cette même démarche permet de vérifier également si les usages de l’eau comme 
l’alimentation en eau potable sont satisfaits à ce même horizon.

   
locaux de l’eau pour réduire les écarts majeurs avec les objectifs européens et améliorer la gestion de 
l’eau sur le bassin versant.

Le SAGE dispose d’une portée réglementaire. Ainsi, les décisions en ma
en lien avec les thématiques de l’eau sur son territoire, doivent être compatibles avec les orientations 
du SAGE après son approbation par le Préfet. Les documents d’urbanisme tels que les PLU ou les 


A ce jour, le schéma d’aménagement est en cours d’élaboration en mettant en œuvre un état des 



 De l’ensemble des connaissances des différents acteurs de l’eau sur le territoire et en 
l’état initial)

 
pèsent sur le cycle de l’eau localement (le diagnostic)

 D’une prospective visant à constater si les problèmes s’aggravent ou se résolvent   
temps sans l’existence de propositions d’action par le SAGE (étude tendancielle).


L’état des lieux est actuellement en voie de finalisation. Ses conclusions permettront alors, en 2014, à 
la Commission Locale de l’Eau de proposer les actions et orientations à mettre en œuvre sur le 











tropole s’est engagée 
dans un projet européen appelé INNERS sur la valorisation de l’énergie du cycle de l’eau. Le but du 
              





 La modélisation de la balance énergétique du cycle urbain de l’eau
 L’optimisation de l’énergie thermiquedes stations d’épuration et des réseaux
 
 





Depuis 2012, la direction de l’eau est certifiée par AFNOR certif  
    001 pour son engagement en faveur de l’environnement. Ces 
 : l’exploitations des systèmes d’assainissement 
       e 500 postes de pompages, l’exploitation et/ou le suivi des 
stations d’épurations sur le territoire et sous maitrise d’ouvrage de Lille Métropole…), la production 
d’eau potable pour plus de 60 millions de m3.

L’auditrice a mis en avant la forte implication du personnel dans le processus d’amélioration continue, 

garantir un service public performant visant réduire l’impact de ses activités sur l’environnement e







Parmi les multiples missions de la Direction de l’eau, on retrouve :

 Le raccordement des usagers aux réseaux d’assainissement
 L’amélioration de la collecte, du traitement des ea     


Afin de mesurer l’efficacité des interventions entreprises, la direction de l’eau a mis en place 2 
 : l’enquête de satisfaction des usagers (400 utilisateurs sont amenés à se 
oncer sur la prise en compte et le suivi de leur demande), l’enquête de satisfaction des mairies 


de subventionnement de l’Agence de l’Eau car le taux de satisfaction des usagers se maintient à 







que l’eau mise en distribution répond aux exigences réglementaires. Enfin, de manière à sécuriser 
encore plus la production d’eau potable, les usines communautaires sont soumises ré
des tests en situations d’urgence pour vérifier que les mesures prévues sont fiables et 






   onc d’être moteur en matière de performances environnementales. Dorénavant, elle 

clauses d’insertion professionnelles… à respecter. Cette prise en compte se retrouve aujourd’hui 
» que dans la réflexion pour l’exploitation future des ouvrages.









Ce volet est très important car les domaines de l’eau et de l’assainissement sont fortement 

           
d’amélioration ont déjà été mises en œuvre et d’autres sont en cours pour répondre à l’ensemble des 





Le laboratoire de veilles sanitaire et écologique au cœur de l’ensemble des contrôles en bactériologie 
  





Depuis de nombreuses années, la direction de l’eau s’est engagée dans des démarches de 


 
 
 


L’année 201 devra être l’aboutissement de ces démarches avec la certification de l’ensemble du cycle 
de l’eau selon la norme ISO 9001 et l’ensemble des systèmes d’assainissement selon la norme ISO 








Lille Métropole s’est par ailleurs engagée dans de nombreuses démarches visant à améliorer la 



 La rédaction d’un  technique d’assainissement durable, à destination des aménageurs, 
  


 ier de l’Espierre, en collaboration avec l’IPALLE 



 La mise en place d’un outil Système d’Information Géographique, qui permettra de valoriser la 
connaissance que nous avons acquise sur le système d’assainisse
d’une démarche de gestion patrimoniale du réseau.






        



      
     
l’Ecologie urbaine, Jean   
    
Thibault, Directeur Général de l’Agence de l’Eau 
    
le cycle de l’eau





Fruit d’une collaboration entre Lille Métropole, l’Education Nationale et l’Agence de l’Eau Artois
Picardie, ces maquettes répondent à la demande croissante d’animations sur le thème de l’eau.
l’’eau créée en 20
est destiné au jeune public de la grande section de maternelle au lycée, ainsi qu’au grand public. 

Dix maquettes modulables ont été créées. Elles traitent de l’intégralité du cycle de l’eau : de la nappe 
      
différents cycles de l’eau, le fonctionnement et l’importance des différents ouvrages qui y sont liés. 




        
de 15.000 € HT e l’Agence de 
l’Eau Artois Picardie.   




Coût total du projet : 36 657 € TTC 
000 € HT environ)




 



        


Il s’agit par exemple         
        
rties d’un ouvrage, etc.



             
compréhension des différentes étapes du fonctionnement d’un ouvrage ou d’une partie du cycle de 
l’eau dans la nature, en ville.  




   
peut s’agir d’un décor reproduisant l’atmosphère d’une usine de production d’eau ou l’intérieur d’une 


Certains ouvrages liés à l’eau font l’objet d’une mise en situation. En voici quelques exemples






circuit de l’eau potable








sbecque, Leers, Illies, Santes et  Wavrin ont accueilli l’ensemble exposition et 
maquettes interactives sur l’eau. Plus–
         


  





–

ion d’épuration d’




     
     
portent aussi bien sur le traitement de l’eau que sur le 
     
les stations ou l’architecture des bâtiments. 

    
l’amélioration de la qualit   
   
–
       




























grands ouvrages d’épuration, y compris le système 

        
maîtrises d’ouvrage belges dont les relations sont 

majorité de l’épuration des eaux usées 
métropolitaines, tant domestique qu’industrielle, est 

    
       
d’un réseau d’assainissement collectif.


       
                
     stant afin d’optimiser ses performances. 4 unités 
territoriales (UT) assurent les travaux de développement du réseau ainsi que l’entretien sur l’ensemble 


            
   





  Communauté urbaine a engagé d’importants investissements financiers afin de 
développer les réseaux d’assainissement sur l’ensemble de son territoire. Aujourd’hui ce sont 
              
locaux et établissements industriels autorisés jusqu’aux usines d’épuration.

    
Roubaix, Tourcoing, Villeneuve d’Ascq sont en voie d'achève       
           



Ce développement permet alors d’établir un taux de desserte des usagers par les réseaux de collecte 
des eaux usées. Cet indicateur est le reflet du niveau d’équipement et du potentiel des usagers 
aux réseaux d’assainissement colleci s’établit en 





Nombre d’abonnés desservis en zones d’assainissement collectif 

Nombre d’abonnés à desservir en zones d’assainissement co 

 
Taux de desserte = Nbre d’abonnés desservis / (Nbre d’abonnés desservis + Nbre d’abonnés à desservir) X 100

: le taux de desserte communal et par agglomération d’assainissement est détaillé à partir de la 




      






Les travaux d’extension du réseau public ainsi que ses réaménagements permettent d’étendre ses 
             
croissant permet d’augmenter les charges de pollution traitées par les stations d’épuration.




Les efforts d’investissement engagés par la Communauté urbaine de Lille ont permis au fil du temps 
d’accroître les performances épuratoires des systèmes de traitement des eaux  
constructions de nouvelles stations et les réaménagements ont permis d’accompagner l’intensification 
               







     





    





    


     

     




    





    


     


Entre 2000 et la situation actuelle, les charges de pollution ont augmenté et le traitement s’est 










     

     


     





de la politique d’extension du réseau d’assainissement et d  
si de la construction des bassins de stockage d’eaux pluviales.

                 









L’épuratio           
caractéristiques agronomiques de fertilisation des sols. Ainsi, la législation française permet d’épandre 
les boues d’épuration sur les terrains agricoles et de les utili     

contenir de produits nocifs pour l’environnement (tels que des métaux lourds) et  
          


               



              




   
ou encore d’enfouissement technique, Lille Métropole dispose de toutes les autorisations et 


             
           








  
  




 


 

      


 


      


 


      


 













             


           









   
   

            



           

  s stations d’HouplinAncoisne et de Villeneuve d’Ascq.   


 








        


Le zonage d’assainissement prévoit qu’au terme des travaux de développement des réseaux 
d’assainissement, seules habitations demeureront en zone d’assainissement non collectif.

Tant que les réseaux ne seront pas établis, les habitations situées en zone d’assainisse
non encore desservies conserveront leurs ouvrages d’épuration autonomes.

Le Service Public d’Assainissement Non       
installations d’épuration autonome en zone d’
ont fait l’objet d’un contrôle.    





               

 
disposant de filières d’assainissement autonomes modernes ayant fait l’objet d’un suivi par le SPANC 
              


Compte tenu de ces résultats, le SPANC s’attache à établir un état des lieux détaillé de la situation. Il 
et un bilan des systèmes d’assainissement autonome
  d’ 
       : Agence de l’Eau) afin de dégager 
’éventuelles aides aux particuliers pour réaliser ces réhabilitations. Parallèlement, Lille Métropole 
étudie les possibilités concrètes d’interventions complémentaires pour l’entretien des filières 
d’assainissement non collectif.

L’objectif est d’atteindr



  

Délimitation des zones d’assainissement non collectif par   
Application d’un règlement du service public d’assainissement non collectif 
  

œuvre



 

Mise en œuvre du contrôle de fonctionnement et de l'entretien, pour les 
  

  

Existence d’un service capable d’assurer à la demande du propri
l’entretien des installations  

Existence d’un service capable d’assurer les travaux de réalisation et de 
  

Existence d’un service capable d’assurer le traitement des matières de 
  

 


sur la mise en place des services d’entretien, de réalisation et réhabilitation des installations, ainsi que 
               












             
  
             
hydraulique du réseau et l’entretien du génie civil. 


 

Afin d’assurer le bon écoulement des effluents vers les stations d’épuration, les collecteurs 
d’assainissement, les bouches d’égout et branchements associés, les bassins de stockage, les 
déversoirs d’orage, les postes de pompage… nécessitent d’être régulièrement curés. Le curage en 
même consiste à nettoyer le réseau ou l’ouvrage d’assainissement par jet d’eau sous haute 
pression ou par le passage d’une fusée hydrodynamique. Cette étape permet de décoller les déchets 
des parois. Selon le degré d’envasement, les éléments décollés (un     



 
 bouches d’égout.



Outre le curage des réseaux, il est nécessaire d’entretenir le génie civil ainsi que les plantations 
           
ts et de collecteurs, les contrôles vidéo, l’entretien des espaces verts, le reprofilage des 
fossés…

à l’inspection de 








Chaque service tient à jour un tableau d’enregistrement de ses réclamations, émises par les usagers, 
les mairies…Cet indicateur est consolidé par un tau









 


   

              
 puisque l’année 20 




        











 








   
   
   
Villeneuve d’Ascq   

   

            
sensibles nécessitant au moins deux interventions d’entretien par an. Ces sites appelés «
» font l’objet d’une attention particulière et sont prioritaires lors des tournées préventives 
d’entr

Ramené à l’ensemble du patrimoine com





  
demandes d’indemnis








 


   

Les débordements des réseaux sont provoqués par l’alliance de deux phénomènes
couplée à une insuffisance de stockage des réseaux d’assainissement. L’année 20   
    ’année 20       
               



        




Lille Métropole dispose d’un linéaire de réseaux d’assainissement parmi les plus importants de France 
           
secteurs ruraux pour améliorer la desserte des usagers vers les stations d’épuration en construction. 
          
Plusieurs actions sont aujourd’hui entreprises par Lille 
Métropole pour mettre en œuvre une gestion patrimoniale structurée et pérennisée. Il s’agit

 de la constitution d’un groupe de travail dédié ayant comme objectif de définir les actions 




 
           


 l’optimisation du plan de renouvellement des ouvrages à partir des données 

structurelles et d’exploitation.

 de la mise en œuvre d’un système d’information géographique (SIG) perme













 de la mise en œuvre d’un progiciel métier permettant de capitaliser les données relatives aux 
ci sera interfacé avec le système d’information géographique.


La mise en œuvre de ces actions permettra notamment de faire évoluer le score de cet indicateur de 
Cet indicateur ayant changé à partir de l’exercice 2013, la comparaison avec les années 
passées n’est pas applicable
 

















LMCU centralise la totalité du linéaire des réseaux d’assainissement au sein de la base de données appelée 

de récolement des travaux opérés. De plus, un nouvel outil SIG (Système d’Information Géographique) 
métier va permettre d’améliorer le suivi et la capitalisation de données de terrain.
          






            








             
structurelles. Si les travaux les plus récents font l’objet d’une information régulière, les données les plus 

% du total. Compte tenu de l’étendue de la tache, LMCU priorise son action sur les réseaux 
te quant à elle à l’horizon 201
           
 
La connaissance de l’altimétrie implique le renseignement de 
 d’environ             
structurelles évoquée précédemment sera mise en œuvre pour aboutir à une information complète pour 
l’ensemble du patrimoine communautaire à l’horizon 201
       


         
          





        ouvrages significatifs (déversoirs d’orages, limiteurs de 
séparateurs de flot, siphons, bassins…) sont aujourd’hui 
           





Le suivi des branchements des usagers est aujourd’hui centralisé par les unités territoriales. La mise en 
œuvre du système d’information géographique et du progiciel métier permet aujourd’hui 
          de l’étendue du réseau et du 
nombre d’abonnés, le dénombrement complet des branchements sera réalisé sur le long terme.
         
 







  la conception d’un plan pluriannuel d’auscultations préventives permettant d’identif
finement et de prioriser les interventions sur les réseaux d’assainissement.
portant sur plusieurs agglomérations d’assainissement permettront d’affiner cette démarche.

 

Toute intervention sur les réseaux est archivée. La mise en œuvre du logic

 
      
constatés sont aujourd’hui programmés au sein du programme d’invest    
l’assainissement. Conformément au programme d’investissement, les travaux de réhabilitation et de 
renouvellement sont effectués par le service public de l’assainissement.

 




         




    a en charge l’ensemble des équipements électromécaniques 
   d’assainissement (soit        
stockage, petites stations d’épuration, ouvrages de régulation…).

L’organisation de la maintenance, dont la majeure partie des opérations est assurée en régie, est 

           d’environnement et surtout de 


’
) afin d’atteindre les objectifs suivants


 disposer d’une politique de maintenance des équipements industriels
 disposer d’un inventaire précis et régulièrement mis à jour de tous les équipements et connaître à 


 
 disposer, lors d’une intervention, des procédures de maintenance ainsi que des règles de sécurité 

associées et faciliter l’accès à la documentation
 
               

maintenance appropriée et d’adapter les ressources à mettre en œuvre.


Suite à appel d’offres européen, une echargée de créer l’application puis de réaliser 
l’inventaire du patrimoine, de constituer la base documentaire et de réaliser  la formation du personnel 
                


La GMAO est aujourd’hui en phase opérationnelle.














Il s’agit d’un enjeu majeur pour la réussite de la politique communautaire d'assainissement. Sur le 
             
émettre des rejets polluants qu’il est nécessaire de prendre en compte dans la définition de la 
politique d’assainissement. Pour cela LMCU a mis en place une gestion spécifique concernant les 
           
 


           
d’optimiser sa politique de prise en charge des effluents industriels. Une première étape consiste en 
un ciblage des indicateurs pertinents à mettre en œuvre afin d’adapter la politique de raccordement 
système d’assainissement collectif. 

              
(confrontation entre la charge de pollution déversée par l’industriel à une charge type journalière 
de définir les montants versés au service public de l’assainissement pour la 
prise en charge et le traitement des effluents industriels au sein des stations d’épuration 





              
           

         




            
nouveaux arrêtés d’autorisation de rejet ont été 
la certification de l’activité mise en place en 2013, un recensement  précis et une priorisation des 

 d’eau usée au réseau d’assainissement (4 % des eaux comptées à l’entrée des stations 
d’épuration) et représentent 8 % de la pollution carbonée et 12 % du phosphore reçus par les stations.
   rejets industriels sont situés sur les agglomérations d’assainissement de Lille (station 
d’épuration de Marquette) et de FachesThumesnil (station d’épuration d’Houplin

                

effluents non domestiques. En 2013 aucune pollution majeure d’origine non domestique n’a été 
constatée sur les stations d’épurati



  










L’ensemble du territoire de Lille Métropole Communauté urbaine a été divisé en différentes zones 
: agglomérations d’assainissement. Pour chaque zone, des périmètres d’assainissement 


           

agglomérations d’assainissement

D’autre part,ngent de nom, en effet suite à une note d’
de l’ ce n’est plus le nom de la station d’épuration qui définit le nom de l’agglomération 
d’









  

 
 Agglomération d’Armentières  
   
 Agglomération d’Halluin  

 Agglomération d’Houplin  

   
   

 Agglomération de Villeneuve d’Ascq  

   
   



         



  

 




Agglomération d’Ennetières
  

 Agglomération d’Herlies  

          



  

 

   


L’agglomération de 
supprimée et rattachée à l’agglomération de 
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Communes attachées à l’agglomération
   
   
 La Chapelle d’Armentières  
   
   
   





Population desservie par les réseaux d’assainissement 



 

Le réseau hydrographique est constitué des cours d’eau suivan

 
    : canalisée sur la commune d’Armentières et servant de collecteur 

unitaire. Elle rejoint le collecteur de ceinture  qui achemine les effluents vers l’unité de traitement.
 isée sur la commune d’Armentières et servant de collecteur unitaire. 

Elle rejoint le collecteur qui achemine les effluents vers l’unité de traitement.
 
 d’Armentières.

              
km. Son cours est partiellement canalisé et rectifié. La qualité de cette rivière fait l’objet d’un suivi 
par l’Agence de l’Eau. Actuellement cette rivière est de qualité 2 et répond à l’objectif fixé par le 
Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux*.

L’agglomération est assainie majoritairement en système unitaire (sauf les aménagements récents
             
d’épuration

 : constituée d’un collecteur de diamètre 1 200 mm posé dans l’ancien lit de la 

   e d’Erquinghem Lys, 
d’une partie d’Armentières et d’une partie de la Chapelle d’Armentières.

 : constituée d’un collecteur de 600 mm de diamètre, il assure la collecte des eaux 
usées de temps sec et de première pluie de la partie Est d’Houpli

 : constituée d’un collecteur de diamètre 1 000 mm, il assure la collecte des eaux 
usées de temps sec et de première pluie de la partie centre d’Houplines et de la Chapelle 
d’Armentières en partie.

            
station d’Armentières




 
Taux de desserte de l’agglomération * 
 
 
Nombre de déversoirs d’orage repris dans l’arrête d’autosurveillance 
 
* voir détail de l’indicateur à partir de la p.38
** voir détail de l’indicateur en annexe p. A6












 


L’agglomération d’assainissement est rattachée à la 
station d’épuration d’Armentières






       

      


l’azote
d’une décantation primaire et d’une épuration biologique (boues activées en aération prolongée). Les 
   
de l’air vicié a été prévu sur 










 

 
 

 
     


    


Manuel d’autosurveillance       


 

 
 

 

 
 

    















• 
• 






     


     





    

     


     







        


 


          

          


        ormes pour l’ensemble des paramètres. 
  








 




 

 


 






 
 
 









 



  

  

  


  









Cette station fait l’objet, au même titre que les stations de Wattrelos
d’un partenariat franco          
 sme en charge de l’épuration  l’IPALLE ont signé une convention de traitement 
     
             
stations d’épuration, une quatrième située à Estaimpuis en Belgique, a rejoint le parc transfrontalier. 








                 

             
nes de la LMCU (Direction Assistance à Maîtrise d'Ouvrage Maitrise d'œuvre).












 


Communes attachées à l’agglomération
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



Population desservie par les réseaux d’assainissement 



 




Les rejets de la station d’épuration s’opèrent dans la Deûle actuellement classée en qualité  
l’Agence de l’Eau Artois



 
Taux de desserte de l’agglomération * 
 
 
Nombre de déversoirs d’orage repris dans l’arrête d’autosurveillance 
 



* voir détail de l’indicateur à partir de la p.38
il de l’indicateur en annexe p. A6



 

        



  

  est composée d’une décantation primaire, d’une épuration 

         
. Un traitement de l’air 

            
          


            
   



Ex agglomération d’Houplin













 

 

 

 
 

Manuel d’autosurveillance 


 

 
 

 

 














• 
• 







     


     





    

     


     






 

 


   






           
pour l’ensemble des paramètres suivis

 Les concentrations de rejet sont conformes aux normes pour l’ensemble des paramètres.







 





 


 


 




 
 

            
            



 


  

  

  

  









  

   
           











 


Communes attachées à l’agglomération
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Villeneuve d’Ascq
 
 
 



Population desservie par les réseaux d’assainissement collectif : 



 
L’agglomération est assainie majoritairement en système unitaire. Les eaux usées de l’agglomération 




 
de l’agglomération * 
 
 
Nombre de déversoirs d’orage repris dans l’arrête d’autosurveillance 
 



* voir détail de l’indic
** voir détail de l’indicateur en annexe p. A6

 

L’agglomération d’assainissement est rattachée à la station d’épuration de Marquette

   
















             


La filière pluviale dédiée au traitement des eaux de pluie de l’agglomération d’assainissement de Lille 
  
uipement sera complété par l’aménagement d’un bassin de stockage (20 



l’eau, cette nouvelle station sera également très performante du point de vue énergétique  
             
            


              












 

 

 

 
 

Manuel d’autosurveillance 


 

 
 

 
 
 










 
 








     


     





    

     


     






 

             
             

           
             


 
            


   







 




 


 


 











            


            
           





















 


  

  

  


 








  


             







            






              









            
    
                




   


Le site internet www.ovilleo.com est dédié à l’opération de mises aux normes de la station d’épuration 
et permet de suivre l’avancée du chantier de











 


Communes attachées à l’agglomération
 
 
 
 
 
 


ulation desservie par les réseaux d’assainissement 



 

Jusqu’à présent, le réseau d’assainissement et le milieu naturel (les becques) se confondaient 
          
d’ouvrages de transport jusqu’à la Lys.

                 
n’autorisant aucun usage de l’eau. En  de pollution, l’aggloméra    


Grâce à la station d’épuration, le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux prévoit 




 
Taux de desserte de l’agglomération * 
 
 
re de déversoirs d’orage repris dans l’arrête d’autosurveillance 
 



voir détail de l’indicateur à partir de la p.38
** voir détail de l’indicateur en annexe p. A6

 

L’agglomération d’assainissement est ratt   
d’épuration de Neuville

          


         
       
d’un traitement biologique en aération prolongée
       
traitement de l’air vicié a été 

















 

 

 

 
 

Manuel d’autosurveillance       
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l’ensemble des paramètres.













 




 


 


 


               




 


  

  

  

  











 


attachées à l’agglomération
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 Villeneuve d’Ascq
 



Population desservie par les réseaux d’assainissement collectif 



 




Les rejets d’eau traitée s’effectue dans la Marque. La qualité de la Marque fait l'objet d’un suivi par 
l’Agence de l’Eau. Cette rivière est actuellement de qualité 4. Le Schéma Directeur d’Aménagement et 




 
Taux de desserte de l’agglomération * 
 
 
Nombre de déversoirs d’orage repris dans l’arrête d’autosurveillance 
 



* voir détail de l’indicateur à partir de la p.38
** voir détail de l’indicateur en annexe p. A6

 

L’agglomération d’assainissement est rattachée à la station 
d’épuration de Villeneuve d'Ascq. 



        
       
 d’un traitement biologique en aération prolongée. Les 
       
séchées. Un traitement de l’air vicié a été 

       
              












 

 

 

 
 

Manuel d’autosurveillance       
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• 








     


     





    

     


     






 uve d’Ascq a été soumise en 2013


 
 











 




 


 


 



   



 


  

  

  









  
             

montant de 7,828 M€HT. 


              
    
            













 


Communes attachées à l’agglomération
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

: Espierre et Riez d’Elbecq, sousins de l’Escaut

Population desservie par les réseaux d’assainissement collectif : 



 

L’agglomération est assainie majoritairement en système unitaire.

nent l’eau usée à l’entrée de la station :

 



 , qui comprend le déversoir d’orage du Blanc Seau, identifié comme la 



 



 
Taux de desserte de l’agglomération * 
 
 
Nombre de déversoirs d’orage repris dans l’arrête d’autosurveillance 
 



* voir détail de l’indicateur à partir de la p.38
de l’indicateur en annexe p. A6

 

L’agglomération d’assainissement est rattachée à la station d’épuration de 


     


          
        
d’un traitement biologique en aération prolongée. 
n traitement de l’air vicié 




















 

 

 

 

 

Manuel d’autosurveillance       
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 normes pour l’ensemble des paramètres.









 




 


 


 



             


 
 l’épandage agricole contrôlé 
 







 


  

  

  


  









Cette station fait l’objet, au même titre que les stations d’Armentières  et de CominesPureté, d’un 
           
wallonne et son organisme en charge de l’épuration  l’IPALLE ont signé une convention de traitement 

  
stations d’épuration, une quatrième située à Estaimpuis en Belgique,  a rejoint le parc transfrontalier. 










 


Communes attachées à l’agglomération
 
 
 
 
 



’assainissement collectif




 

soit en système d’assainissement non collectif, soit raccordées à 
des stations d’épuration de petites dimensions. 

A partir de 2011, l’agglomérastation d’épuration construite sur 
la commune d’Ennetières





 
Taux de desserte de l’agglomération * 
 
 
Nombre de déversoirs d’orage repris dans l’arrête d’autosurveillance 
 



* voir détail de l’indicateur à partir de la p.38
tail de l’indicateur en annexe p. A6


 

La station d’épuration de type boues activées en aération prolongée a été achevée fin 2010 et mise 
               
  
bassin d’orage de 500















 

 

 

 

 

Manuel d’autosurveillance 

 

 

 

 



La station d’épuration a           
d’Escobecques.           
           










 
 








     


     





    

     


     






 


 
 










 

La station est équipée d’un lit planté de roseaux, aucune boue n’a 



 


  

  


  












 


Communes attachées à l’agglomération
 
 
 


Population desservie par les réseaux d’assainissement 






 
L’agglomération est désormais assainie majoritairement en système d’assainissement collectif. Les 
zones situées à l’écart du bourg de Fournes     
’enquête publique spécifique au zonage d’assainissement s’est déroulée en 



 
Taux de desserte de l’agglomération * 
 
 
Nombre de déversoirs d’orage repris dans l’arrête d’autosurveillance 
 



* voir détail de l’indicateur à partir de la p.38
** voir détail de l’indicateur en annexe p. A6



 
station d’épuration 






traitement de l’air par biodésodorisation est installé 
       
     
     


Un bassin d’orage de 2    






















 

 

 

 

 

Manuel d’autosurveillance 

 

 

 

 








 
 









     


     





    

     


     






                


 


  











 





 


 


 


             



 


  





 

  


  


  

















 


Commune attachée à l’agglomération
 
 
 
 
 
 



les réseaux d’assainissement collectif : 




 

L’agglomération est assainie majoritairement en système unitaire.



 
sserte de l’agglomération * 
 
 
Nombre de déversoirs d’orage repris dans l’arrête d’autosurveillance 
 



* voir détail de l’
** voir détail de l’indicateur en annexe p. A6



 

L’agglomération d’assainissement est rattachée à la station d’épuration de Salomé






l’azote


  est composée d’un traitement biologique 


Les boues issues du traitement de l’eau





            












  







 

 

 

 

Manuel d’autosurveillance 

 

 








 
 









     


     





    

     

     

     






 
pour l’ensemble des 


               















 





 


 


 


             



 


  

  

  


  







   


















 



Commune attachée à l’agglomération
 



Population desservie par les réseaux d’assainissement 





 

L’agglomération est assainie majoritairement en système d’assainissement unitaire. L’habi
demeurera en système d’assainissement non collectif.



 
Taux de desserte de l’agglomération * 
 
s d’orage repris dans l’arrête d’autosurveillance 
 



* voir détail de l’indicateur à partir de la p.38

 

           
         
lagunes (plans d’eaux généralement peu profonds et plus ou moins 
végétalisés). Ce système d’épuration est particulièrement adapté aux 


L’unité de trai         
           
l’exploitation est assurée par la Régie Communautaire.

L’agglomération compte également deux petites stations d’épuration

 d’eau épurée chaque jour. Elle 



            

d’eau épurée chaque jour. Elle est en service depuis 2001.

         
         












 

 

 

 









 






 







     


     





    

     


     






            pour l’ensemble des 


 







 

Le système de lagunage présente l’avantage de nécessiter un entretien modéré. Un curage est 
nécessaire tous les 5 à 10 ans ce qui explique que l’ouvrage n’a p

 


  

  














 


Communes attachées à l’agglomération
 
 
 
 
 
 



Population LMCU desservie par les réseaux d’assainissement 



 

 



               
d’épuration.



 
Taux de desserte de l’agglomération * 
 
 
Nombre de déversoirs d’orage repris dans l’arrête d’autosurveillance 
 



* voir détail de l’indicateur à partir de la p.38
** voir détail de l’indicateur en annexe p. A6

 

L’agglomération d’assainissement est    
d’épuration de Comines   
l’été 2002 et l’IPALLE (syndicat intercommunal wallon) en est 
l’exploitant. L’ouvrage a une capacité de traitement des eaux 
       ’objet d’une 
       



       
èlement à la Lys. Elle est équipée d’un traitement biologique 

traitement des phosphates est complété par l’ajout de chlorure de fer.












La station d’épuration de Comines Pureté est sous maitrise d’ouvrage belge. Les bilans nous sont 
transmis par l’IPALLE.





     


     





    

     

tonnes de matière sèche de boues. L’élimination de ces boues a été réalisée 


 
 









Cette station fait l’objet, au même titre que les stations de WattrelosGrimonpont et d’Armentières
Poesteert, d’un partenariat franco
Région wallonne et son organisme en charge de l’épuration  l’IPALLE ont signé une convention de 

   
trois stations d’épuration, une quatrième située à Estaimpuis en Belgique,  a rejoint le parc transfrontalier. 



management environnemental permet à l’IPALLE de minimiser les impacts de la station sur 
 











 


Communes attachées à l’agglomération
 
 
 
 
 



servie par les réseaux d’assainissement 




 

L’agglomération est assainie majoritairement en système unitaire avec pour exutoires la Lys et la 




 
Taux de desserte de l’agglomération * 
 
 
Nombre de déversoirs d’orage repris dans l’arrête d’au 
 



* voir détail de l’indicateur à partir de la p.38
** voir détail de l’indicateur en annexe p. A6


 

L’agglomération d’assainissement est rattachée à la station 
d’épuration de Halluin    
       
         
         


Menin, les eaux de l’agglo


  : Station d’épuration «   

d’eau épurée chaque jour. (traitement des 
















La station d’épuration de Menin est sous maitrise d’ouvrage belge. Les bilans nous sont transmis par 





     


     





    

     





Matière sèche). Les filières d’élimination sont

 L’incinération des boues avec récupération d’énergie pour 
 L’inoculation des STEP à AQUAFIN avec les boues pour 








Cette station fait l’objet d’un partenariat franco      
    









  
               



Ainsi, la société AQUAFIN a offert chez le gouvernement Flamand un projet pour l’augmentation des 
capacités de la station d’épuration pour faire face à ce phénomène.  

AFIN, supporterait l’investissement lié 












Au nombre de 4, les unités territoriales assurent l’aménagement des réseaux et des ouvrages initiés 
dans le cadre de sa politique d’assainissement et de lutte contre les inondations. 
Elles garantissent également l’exploitation de ces ouvrages en veillant à leur fonctionnement 




        










  
  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 






 
  
  
 
  
  
 
  
  
 
  
  
 
  
  
 
  
  
 
  
  

         






 
  
  














  
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







 


 

  


 


 

  


 


 

  


 


 

  


 


 

  


 


 

  


 


 

  


 


 

  


 


 

  






 


 












  
  

 
 

d’Armentières
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 










 


 

  


 


 

  


 


 

  


 


 

  


 


 

  


 


 

  


 


 

  


 


 

  












  
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Villeneuve d’Ascq
 
 
 
 
 
 
 
 
 









 


 

  


 


 

  


 


 

  


 


 

  


 


 

 





 


 

 





 


 

  


 


 

  


 


 

  






 


 

  


 


 

  


 


 

  


 


 

  


 


 

  


 


 

  


 


 


































Que ce soit en ville ou en milieu rural, l’eau du robinet est accessible 24h sur 24, tous les jours de 
l’année. Ce service fournit à l’usager une eau potable et équilibrée, strictement contrôlée. Il garantit 

   
efforts d’amélioration technique et de veille réglementaire. 




Lorsque l’on paie la facture d’eau, on paie en réalité deux      
distribution d’eau potable et les services d’assainissement.







La facture permet de couvrir les coûts de production et de distribution d’eau potable c’est
l’arrivée de l’eau jusqu’à votre robinet.


La tarification de la vente d’eau potable comprend une partie fixe semestrielle et une partie 


L’abonnement au service ou «       
indépendamment de la consommation d’eau, pour couvrir les charges fixes du service: l’entretien du 
               
              
révision sont fixés au contrat de délégation du service qui lie Lille Métropole et les distributeurs d’eau. 

 consommation d’eauPart du service de l’eau facturée selon la consommati
) de l’usager. Cette somme est perçue par le distributeur d’eau. Ce montant et ses conditions 
     
d’eau. 










La facture couvre également les frais concernant l’évacuation des eaux usées et leur traitement en 
station d’épuration avant le rejet au milieu naturel. Le coût de l’assainissement représente aujourd’hui 
un peu plus d’un tiers du prix du md’eau. Cela s’explique par les nombreux travaux de collecte et de 
traitement des eaux usées qui ont été engagés afin de protéger l’environnement et les ressources en 



nce selon que l’on soit desservi ou non par un réseau d’assainissement.

 Tout usager desservi par un réseau public d’assainissement est assujetti à une redevance 
d’assainissement calculée sur le volume d’eau consommée. Cette redevance est établie par la 
collectivité. Elle sert à la construction et à l’exploitation des réseaux d’assainissement et des 
stations d’épuration.


 Les personnes en zone d’assainissement non collectif sont assujetties à une redevance 
spécifique à l’assainissement non collectif. Cette redevance est alors utilisée pour le contrôle des 






Le tarif de l’assainissement est fixé chaque année en fonction de l’évolution des frais de 
fonctionnement et du programme d’investissement.












Elles sont toutes prélevées pour le compte d’organismes publics et représentent environ 23% de la 
facture d’eau globale

      
   Montant destiné à l’Agence de l’Eau Artois Picardie pour financer les 
             

              


Montant destiné à l’Agence de l’Eau Artois
           
               
l’administration, des collectivités locales, des entreprises etdes usagers de l’eau.


Cette taxe est réservée à l’entretien des réseaux gérés par VNF 



Il s’agit de la part de la Taxe à Valeur Ajoutée dans le prix de l’eau. Cette taxe, aux taux de 
5,5% et 7%, est le dernier élément de la facture d’eau. Ce taux est celui appliqué aux produits 


















Jusqu’en 2004, le prix global de l’eau s’est stabilisé par le biais d’une baisse progressive de la 
redevance d’assainissement malgré la mise en œuvre d’un important programme de modernisation 
des équipements d’assainissement. 7 baisses successives du tarif de l’assainissement sont en effet 


En 2009, le prix de l’eau a connu une augmentation de 5,4% du fait principalement d’une remise à 

 à la diminution des recettes du service en raison d’une baisse continue des consommations d’eau
 à la hausse des coûts d’exploitation induit notamment par la mise en service de nouveaux 

ouvrages (exploitation des stations d’épurationdes boues des stations d’épuration…)
 à la mise en œuvre d’un programme d’investissement soutenu et notamment d’un programme de 

reconstruction de l’essentiel des stations d’épuration afin de satisfaire aux obligations 



             


    
budgétaires pesant sur le service de l’assainissement, la redevance d’assainissement a été 
parallèlement augmentée d’autant. Cette dém        
global de l’eau pour les abonnées Eaux du Nord.

, la redevance d’assainissement collectif n’a pas été modifiée, la redevance eau suivant quant 
à elle la formule d’indexation contractuelle.



 La redevance d’assainissement reste stable
 
 Les taxes et redevances de l’Etat et de l’Agence de l’Eau sont également en augmentation 


 


En définitive, la hausse du prix global de l’eau s’élève à €/m
€/m














L’évolution du prix de l’eau pratiqué par Lille Métropole reste modérée par rapport aux évolutions 













L’Agence de l’Eau Artois Picardie a créé un observatoire du prix des services de l’eau et de 
l’assainissement. Son périmètre comprend les départements du Nord, du Pas
et une partie du département de l’Aisne. 

d’eau parmi les moins chers de la région. Il s’élève en 
€/m³ contre€€



Si le prix de l’eau pratiqué sur le Bassin Artois Picardie est plus élevé que
les autres bassins, la facture d’eau moyenne y est l’une des moins élevées du fait d’une faible 
consommation d’eau.








Comparer le prix de l’eau pratiqué par les différentes collectivités est une démarche intéressante mais 
complexe. Le prix de l’eau potable est très variab 




   ci conditionnent le niveau d’investissement et de frais de fonctionnement 
auxquels doivent faire face les collectivités et par conséquent influent sur le prix de l’eau.


   gard, l’absence de cours d’eau majeur et le classement en zone sensible de notre 

en œuvre des systèmes épuratoires


 

eaux de surface font l’objet généralement de traitement beaucoup plus complexe donc 
onéreux. Plus de 25% de la ressource en eau de la Métropole lilloise provient d’eau 



 


 La taille et l’étalement de notre métropole nous conduisent à réaliser de nombreuses stations 

d’épuration. 


 Par ailleurs, Lille Métropole s’est en 
équipements de dépollution pour respecter les échéances réglementaires de la loi sur l’eau.


A défaut de profiter d’une géographie idéale, la Métropole dispose toutefois d’une gestion des 
services de l’eauet de l’assainissement performante qui permet à ses habitants de profiter d’une eau 
                 


























Peu importe le volume d’eau consommé, le prix au m



Les abonnés domestiques ne payent la redevance assainissement collective que s’ils bénéficient d’un 
       collectif font donc l’objet d’une 
exonération systématique de la redevance d’assainissement collectif.

La délibération n° 05 C 0514 du 13 octobre 2005 a redéfini l’organisation du mode de perception de la 
d’assainissement non collectif


 Redevance forfaitaire pour le contrôle des installations d’assainissement non 
€HT), facturée au propriétaire de l’installation suite à un premier contrôle ou un second avis de 

Redevance de bon fonctionnement, facturée à l’occupant des lieux de façon forfaitaire et appelée 
 facture d’eau (forfait de 56,40 € HT/an, facturée 28,20 € HT par semestre à 
l’occupant sur sa facture d’eau)

La redevance d’assainissement non         
d’Assainissement Non Collectif (SPANC) a effectué une première visite. En aucun cas, le paiement 







             
logements), bénéficient de dégressivités appliquées à la partie proportionnelle du prix de l’eau et de 
l’assainissement







   



D’autres coef

               
              



Le coefficient de pollution permet quant à lui de prendre en compte l’impact de la pollution excédentaire rejetée 


 








L’INSEE a défini une consommation de référence de 120 m
comparaison de la facture d’eau au 1








     


       
       


       



       


       


       

       
     

     
   
   

     
     




    











     


       
       


       



       


       


       

       
     

     
    
  

     
     







 








€ pour les abonnés EDN et de 4€ pour les 
elle n’est pas tout 
sentative de la facture d’eau moyenne sur le territoire communautaire. 


              










elon une étude menée par l’IFEN sur l’année 2004, du fait d’une consommation d’eau unitaire plus 
faible sur le Bassin Artois Picardie, la facture d’eau moyenne y est l’une des moins élevées du 









 reprend l’ensemble des dépenses et des recettes relatives à la 
l’entretien et la maintenance des systèmes d’assainissement (réseau et stationd’épuration 






vements réels) s’élèvent en 2013milliers d’€.



 

Les recettes réelles d’exploitation sont liées aux produits de l’activité du service de l’ass
Elles proviennent en grande partie de la redevance d’assainissement facturée aux usagers, pour 
d’eau consommé.


   
Redevance d’assainissement 
  
–participation au rejet à l’égout  
Déversement d’eaux usées industrielles   
  
me d’épuration 
– 
Entretien des stations d’épuration   
 

 













            
  
              
’assainissement qui doit être ré         


Les primes d’épuration sont en diminution, en grande partie à cause de la reconstruction de la 


L’évolution des autres produits concerne le dispositif d’aides déléguées de l’Agence de l’Eau. 



Les dépenses de fonctionnement (mouvements réels) s’élèvent à € en 2013


   
   
   
   
Fonctionnement des stations d’épuration   
   
   

   

Les dépenses réelles d’exploitation se répa







Les frais de fonctionnement des stations d’épuration 

Les charges d’entretien des réseaux affic



Les charges financières sont en augmentation compte tenu de l’évolution du niveau d’endettement 
              
d’investissement.











Les recettes d’investissement (mouvements réels) s’élèvent à milliers d’€.

   
   
   
   
   
  

   




Les recettes d’investissement se répartissent ainsi






Les dépenses d’investissement du budget annexe assainissement pour l’année 2013 s’élèvent à 
milliers d’€. Elles se décomposent en


   
   
   
Travaux sur stations d’épuration   

   
Travaux sur réseaux d’assainissement   
   
   
   

   













D’une manière globale,    
              



stations d’épuration portent principalement sur la reconstruction de 
la station d’épuration de Marquette
d’investissement prévu sur la période 2011

















 L’épargne nette mesure la capacité du budget annexe assainissement à financer ses 
investissements grâce à ses propres ressources. C’est le disponible pour investissement après 






























    


     
     

L’encours de dett3 s’élève à 159 393milliers d’euros.





 
 

 




 
public de l’assainissement, si la Communauté urbaine affecte à ce remboursement la tot 
l’autofinancement dégagé par le service.




–
financiers à l’exclusion du capital remboursé.




 







   







































Rapport 2013 annuel du maire sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement
(loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement)

Note d’information de l’Agence de l’Eau Artois-Picardie

Redevances & Aides
l’agence de l’eau vous informe

Les redevances des agences 

de l’eau sont perçues auprès 

des usagers (consommateurs, 

activités économiques) en 

application des principes 

de prévention et de 

réparation des dommages 

à l’environnement (loi sur l’eau 

et les milieux aquatiques du 30 

décembre 2006). 

Ces redevances servent 

à fi nancer les actions de 

protection de l’eau et des 

milieux aquatiques du bassin 

Artois-Picardie. 

Chaque habitant contribue, 
au travers de sa facture 
d’eau, à ces actions au 
service de l’intérêt commun 
et de l’environnement.

Les redevances collectées 
pour l’agence de l’eau repré-
sentent en moyenne 15 %
du montant de la facture 
d’eau.

QUI EST CONCERNÉ ? 

Tous ceux qui utilisent de l’eau et en 

altèrent la qualité et la disponibilité 

sont redevables. 

 La redevance de  prélèvement 

est versée à l’agence de l’eau par 

les services de distribution d’eau 

potable (mairies ou syndicats d’eau 

ou leurs délégataires) en contre 

partie de leurs prélèvements sur les 

ressources en eau. Elle est répercu-

tée sur la facture d’eau des abonnés 

au service de distribution d’eau 

potable.

  Tous les habitants, via leur facture 

d’eau, s’acquittent également de la 

redevance de pollution, que leur 

habitation soit raccordée au réseau 

d’assainissement collectif ou équipée 

d’un assainissement individuel. Ceux 

qui sont raccordés au réseau d’assai-

nissement collectif s’acquittent, en 

plus, de la redevance pour moder-
nisation des réseaux de collecte.

Dans les deux cas, les habitants 

paient en fonction de leur consom-

mation d’eau.

  Les autres usagers de l’eau paient 

également des redevances de prélè-

vement et de pollution selon des

modalités spécifi ques à leurs 

activités (industriels, agriculteurs, 

pêcheurs…).

  D’autres redevances s’appliquent 

à des usages particuliers de l’eau 

(pêche, barrage, ...).

   Les taux de chaque redevance 

sont fi xés par les instances de bassin 

où sont représentées les diff érentes 

catégories d’usagers de l’eau, y 

compris les consommateurs. Ces taux 

tiennent compte, sur l’ensemble du 

bassin hydrographique, des zones 

de fragilité des ressources en eau 

et de l’ampleur et de la nature des 

mesures à prendre pour les préser-

ver ou les remettre en bon état.

>
POURQUOI DES
REDEVANCES ?

>

L’article 161 de la loi modifi e l’article L.2224-5 du CGCT, 
lequel impose désormais au maire de joindre à son rap-
port annuel sur le prix et la qualité du service public d’eau 
potable et d’assainissement, la note établie chaque année 
par l’agence de l’eau ou l’offi  ce de l’eau sur les redevances 
fi gurant sur la facture d’eau des abonnés et sur la réalisa-
tion de son programme pluriannuel d’intervention. 






QUELS CONTRIBUTEURS
POUR COMBIEN ?  

En 2013, le montant global des redevances (tous usages de l’eau confondus) 
perçues par l’agence de l’eau sur le bassin s’est élevé à 141,20 millions d’euros 
dont 116,33 en provenance de la facture d’eau. 
La part des redevances de l’agence de l’eau est en moyenne, de l’ordre de 15%

du prix du m3 d’eau sur l’ensemble du bassin.

>

70,72 €
payés par les abonnés

(via la facture d’eau)

de redevances de pollution
et de collecte domestiques

8,58 €
payés par les industriels

et les activités économiques

concernés 

de redevance pollution de 
l’eau et collecte

0,11 €
payé par les éleveurs 

concernés

de redevance
pour pollution
 de l’eau

     5,64 €
payés par les distributeurs

de produits phytopharmaceutiques

 et répercuté sur le prix des produits

de redevance pour pollutions 
diff uses

11,77 €
payés par les collectivités 

(répercuté sur la facture d’eau)

de redevance
pour prélévement sur

la ressource en eau

0,31 €
payé par les usagers 

concernés (pêcheurs)

de redevance
pour protection du 

milieu aquatique

100 €
de redevances

perçues par l’agence de l’eau

recettes / redevances
Qui paie quoi à l’agence de l’eau
pour 100 € de redevances
en 2013 ? (valeurs résultant

d’un pourcentage pour 100 €)

QUELS BÉNÉFICIAIRES
POUR QUELLES ACTIONS ?   

Grâce à ces redevances, les agences de l’eau apportent, dans le cadre de leurs programmes 

d’intervention, des concours fi nanciers (subventions, prêts) aux personnes publiques (collectivités 

territoriales…) ou privées (acteurs industriels, agricoles, associatifs…) pour les aider à réaliser les projets 

nécessaires pour garantir la gestion équilibrée des ressources en eau. 

Ces aides limitent d’autant l’impact des investissements des collectivités sur le prix de l’eau.

>

59,69 €
aux collectivités

pour l’épuration des eaux
usées urbaines et rurales

dont 5,63 € pour la
solidarité envers les

communes rurales et
12,83 € de primes

aux stations
d’épuration

7,77 €
aux acteurs économiques
pour la dépollution industrielle
et le traitement de
certains déchets

4,42 €
pour des actions
de  lutte contre la pollution 
agricole 

7,54 €
principalement aux collectivités

pour la restauration et la protection
des milieux aquatiques,

cours d’eau , zones humides

12,04 €
pour l’animation

des politiques
de l’eau

dont 9,49 € de Fonds de 
concours pour l’ONEMA et 

0,71 € d’aides
à la solidarité humanitaire 

études, connaissances, réseaux 
de surveillance des eaux,

action internationale,
éducation, information

100 €
d’aides accordées

par l’agence de l’eau

dépenses / aides
Qui bénéfi cie de quoi pour 100 € 
d’aides versées par l’agence de 
l’eau en 2013 ? (valeurs résultant

d’un pourcentage pour 100 €)

par l’ag

8,53 €
principalement aux collectivités

dont 1,50 € pour la solidarité envers les communes rurales
pour la protection et la restauration de la ressource en eau potable

2,88 €
payés par les activités

économiques dont les irrigants

de redevance pour prélévement
sur la ressource en eau



Pour dépolluer les eaux 
 23 nouvelles stations d’épuration mises aux normes européennes et mises en service en 2013,

dont 8 supérieures à 5 000 équivalent habitants et 15 inférieures à 5 000

 662 installations d’assainissement non collectif nouvelles ou réhabilitées

 4 484 logements nouvellement raccordés au réseau d’assainissement collectif

Pour préserver les ressources en eau potable
 94 % des captages protégés : 60 des 109 captages prioritaires au titre du SDAGE (dont les 13 captages 

prioritaires Grenelle engagés dans un programme de protection) aidés par l’Agence en faveur de la vali-

dation d’un programme d’action

 4 700 hectares de surface agricole utile faisant l’objet de mesures agroenvironnementales du 

Plan Eau et Agriculture

Pour restaurer et protéger les milieux aquatiques et humides
et la biodiversité
 136 kilomètres de cours d’eau restaurés, 1 208 kilomètres entretenus

 4 336 hectares de surfaces de zones humides protégées dont 124 hectares via une acquisition par 

une personne publique

 34 ouvrages rendus franchissables par les poissons permettent de restaurer la continuité écologique,

dont 21 de la liste 2  

 100% de surface du bassin couverte par des SAGE (schéma d’aménagement et de gestion des eaux)

Pour la gestion solidaire des eaux 

 618 000 personnes bénéfi ciaires des opérations  engagées dans les pays en voie de développement

 278 opérations liées à la solidarité urbain-rural, bénéfi ciant spécifi quement aux communes rurales

 

>
EXEMPLES D’ACTIONS aidées par l’agence de l’eau
dans le bassin Artois-Picardie (chiff res 2013)

Pour reconquérir le bon état des eaux demandé par la Directive Cadre sur l’Eau, 

les agences de l’eau recherchent la meilleure effi  cacité environnementale,

- en privilégiant l’action préventive,

- en aidant les projets les plus effi  caces pour les milieux aquatiques,

- en mobilisant les acteurs et en facilitant la cohérence des actions sur les 

territoires de l’eau,

- en travaillant en complémentarité avec l’action réglementaire et la police de 

l’eau, en particulier dans la mise en oeuvre des objectifs des schémas directeur 

d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) intégrant les objectifs du 

Grenelle de l’environnement.

Les six agences de l’eau françaises sont des établissements publics du 
ministère chargé du développement durable. Elles regroupent 1800 

collaborateurs et ont pour mission de contribuer à réduire les pollutions de 

toutes origines et à protéger les ressources en eau et les milieux aquatiques.
Les 7 bassins hydrographiques

métropolitains



Changeons de point de vue sur l’eau !
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le bassin

Artois-Picardie

La carte d’identité

du bassin Artois-Picardie

Le bassin s’étend sur 20 000 km2 et compte 4,7 millions 

d’habitants, répartis sur 2 483 communes.

2 districts hydrographiques internationaux :

le district Escaut et le district Meuse.

8 000 km de cours d’eau, 270 km de côtes.

350 millions de m d’eau potable produite par an dont

95 % d’origine souterraine (1 078 captages).

Prix moyen de l’eau dans le bassin Artois-Picardie en 2013 :
4,31 €/m3 TTC.

l’Agence de l’Eau
Artois-Picardie

Pour en savoir plus : www.eau-artois-picardie.fr

Agence de l’Eau Artois-Picardie

200, rue Marceline - BP 80818

Centre Tertiaire de l’Arsenal

59508 DOUAI Cédex

Tél. : 03 27 99 90 00 - Fax : 03 27 99 90 15

Le développement durable de nos territoires nécessite

un regard neuf sur la valorisation des ressources en eau.

Restaurer le fonctionnement et la biodiversité des milieux 

aquatiques, protéger les aires d’alimentation des captages

d’eau potable, lutter contre toutes les pollutions, tels sont

les grands chantiers du Grenelle Environnement

sur lesquels il faut investir.

Les Agences de l’Eau et l’ONEMA sont plus que jamais

aux côtés des collectivités et de leurs élus pour,

ensemble, faire de l’eau une source d’avenir.
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R
A

P
P
O

R
T 

A
N

N
U

EL
 2

0
1

3
 S

U
R
 L

E 
P
R
IX

 E
T 

LA
 Q

U
A

LI
TÉ

 D
U

 S
ER

V
IC

E 
P
U

B
LI

C
 E

N
 M

A
TI

ÈR
E 

D
’A

SS
A

IN
IS

SE
M

EN
T

les éditions

RAPPORT ANNUEL


